
 

TUTORIEL : Demande d’immatriculation à la TVA et régime de franchise 

à faire avant le 31 janvier 

Pour les dentistes qui désirent le demander voir News n° 0085/21 de décembre 

Il faut accéder au site du SPF Finances et remplir le formulaire 604A  

Cliquez sur le lien TVA – Début, modification et fin d’activité | SPF Finances (belgium.be). 

Tableau 

Cliquez sur Rentrez votre formulaire 604A, 604B ou 604C en ligne (link is external) 

 

Apparaît le tableau : Cliquez sur : Demande d’identification à la TVA 

 

Page avec différents onglets 

 



Cliquez onglet départ : Entrez votre n° d’entreprise 

 

 

Ensuite, vous continuez à cliquer sur les onglets suivants  

 

Onglet adresse : Entrez vos coordonnées 



 

Onglet activités click à droite sur loupe : apparaît : rechercher activité Nacebel  

votre activité est : 86230 : pratique dentaire 

ensuite il faut remplir une estimation de vos chiffres d’affaires  

- pour soins non thérapeutiques : non exemptées par l’art 44 

- pour soins thérapeutiques : exemptées par l’art 44 

 

Activité: 86230 Pratique dentaire



 

Onglet régime  

 

 



 

 

 

 



 

 



 

En qualité de : fondateur d’une entité enregistrée en personne physique  

ou : gérant 

 



 

 

Apparaît l’adresse de votre bureau TVA en fonction de votre localisation 

  



 

Finalement  

 

Apparaît en PDF votre introduction que vous pouvez copier  

 

 

 

    FIN ! 

 

Bonne chance 


